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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'OISE 

  

Direction de la réglementation, des fibertés publiques 
et de Fenvironnement 

Bureau de l'environnement 

  

Arrêté préfectoral du 27 juin 2008 autorisant la société Imérys TC 
à augmenter la production et réguiarisant 

la situation administrative de certaines des installations 
de la tuilerie de Saint Germer de Fly 

  

LE PREFET DE L'OISE 

Officier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l’environnement, notamment les livres V des parties législative et réglementaire ; 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée aux articles 
R.511-9 à R.511-10 du code de l'environnement ; 

Vu les actes en date des 14 mars 2000, 10 avril 2001, 30 juin 2003, 27 janvier 2004 et 3 juin 2004 et 
antérieurement délivrés à la société Imérys TC pour la tuilerie et la carrière qu’elle exploite sur le territoire 
de la commune de Saint Germer de Fly : 

  

Vu la demande présentée le 16 avril 2007 et complétée le 10 août 2007 par la Société Imérys TC dont le 
siège social est situé 1, rue des Vergers, Parc d'Activités de Limonest SILIC 3 - 69760 - Limonest en vue 
d'obtenir l'autorisation d'augmenter la production à la capacité maximale de 870 tonnes par jour et de 
régulariser la situation administrative de certaines des installetions de la tuilerie qu'elle exploite sur le 
territoire de la commune de Saini-Germer de Fly - 9, rue des Usines : 

Vu le dossier produit à l'appui de la demande susvisée ; 

Vu la décision en date du 22 novembre 2007 du président du tribunal administratif d'Amiens portant 
désignation du commissaire enquêteur ;   
Vu l'arrêté préfectoral en date du 4 décembre 2007 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour 
une durée de un mois, du 7 janvier au 7 février 2008 inchuis sur le territoire des communes de Saïnt-Germer 
de Fly, Blacourt, Cuigy en Bray, Senantes, Villers sur Auchy, Puiseux en Bray, Saint Pierre es Champs et 
TFalmontiers. 

  

Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu le registre d'enquête et Pavis du commissaire enquêteur ; 

Vu l'avis émis par le conseil municipal de la commune de Villers sur Auchy; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés : 

1 place de la préfecture 60022 Beauvais cedex 
www.oise.pref.gouv.fr  



Vu Favis en date du 7 janvier 2008 du CHSCT de l'établissement Imérys TC à Saint Germer de Fly ; 

Va le rapport et les propositions en date du 21 mai 2008 de l’inspection des installations classées ; 

Vu Pavis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du 
5 juin 2008 ; 

Vu le projet d’arrêté communiqué à l’exploitant le 5 juin 2008 : 

Considérant 

qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, l’autofisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté 

préfectoral ; 

que la délivrance de l’autorisation, en application de l’article L.512-1 du code de l’environnement, nécessite 

la prise en compte des performances des meilleures techniques disponibles économiquement acceptables 
{MTD)} et de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants ainsi que dela gestion équilibrée de la 
TESSOUTCE en eau ; 

que ce principe est appliqué notamment en ce qui concerne la prévention de la pollution des eaux et de la 

pollution atmosphérique, la collecte sélective et le traitement des effluents, la limitation des risques 

d’accidents, l’éfimination des déchets et la réduction des nuisances sonores ; 

qu'il convient, conformément à l'article R. 512-25 du code de l’environnement, d'imposer toutes les 

conditions d'installation et d'exploitation de l'établissement prenant en compte les observations et avis émis 
lors de l'enquête publique et auprès des services administratifs de nature à assurer la protection des intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'Environnement susvisé et notamment la commodité du 
voisinage, la santé et la salubrité publique ; 

que le dossier de demande d'autorisation, notamment l'étude d'impact et l'étude de dangers, ne fait pas 
apparaître d'effet susceptible de porter atteinte à la santé ou à la sécurité publiques ; 

que la demande d'autorisation d'augmenter la capacité de production de ja tuilerie concerne le four SGF 08, 
lequel est implanté en zone classée UI au plan d'occupation des sols de la commune de Saint Germer de Fly 
approuvé le 23 mars 1987, modifié le 15 novembre 1988 et mis à jour le 13 février 1995 ; 

que l'aménagement d'un bassin de récupération des eaux pluviales en provenance de la tuilerie de Saint 
Germer de Fly et la réalisation d'une plate forme de stockage des matériaux minéraux, des argiles 
notamment, alimentant cette dernière a été autorisé par arrêté préfectoral du 30 mars 2003 ; 

que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Le pétitionnaire entendu ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Oise, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1° : 

Sous réserve des droits des tiers et du strict respect des conditions et prescriptions jointès en annexe, la 

société Imérys TC est autorisée à moderniser une des trois installations de fabrication existantes et à 
augmenter la capacité maximale de production à Saint Germer de Fly ; 

  

  
   



LU
) 

ARTICLE 2 : 

Le présent arrêté est délivré sans préjudice des dispositions du code de travail, notamment celles relatives à 

l'hygiène et à Ia sécurité des travailleurs. Tous renseignements utiles sur l'application de ces règlements 

peuvent être obtenus auprès de l'inspecteur du travail. 

ARTICLE 3 : 

En cas de contestation, la présente décision pent être déférée au tribunal administratif. Le délai de recours 

est de deux mois à compter de la notification pour le pétitionnaire et de quatre ans à compter de l'affichage 

pour les tiers. 

ARTICLE 4 : 

La secrétaire générale de la préfecture de l'Oise, le maire de Saint-Germer-de-Fiy, la directrice régionale de 

l'industrie de la recherche et de l'environnement, l'inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun 

en ce-qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Beauvais, le 27 juin 2008 

pour le préfet : 
et par délégation, 

la secrétaire générale, 

——— 

  

Isa É r 

        
  
 





ANNEXES 

  

TITRE 4-  PORTEE DE  L’AUTORISATION ET CONDITIONS 
GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.4. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La Société IMERYS TC dont te siège social est situé à 1, rue des Vergers - Parc d'Activités de 
Limonest Silic 3 - 69760 - LIMONEST est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions 
annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de SAINT-GERMER DE FLY 
au 9, rue des Usines, les installations détaillées dans les articies suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIFTIONS DES 
ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions antérieures fixées à l'arrêté préfectoral d'autorisation du 14 mars 2000 sont 
abrogées par fe présent arrêté. ’ 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans fa nomenclaiure, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cetie installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le 
présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

RUBRIQUE DESIGNATION DE L'ACTIVITE QUANTIFICATION 
REGIME 

  

2523 Céramiques et réfractaires (fabrication de produits), la capacité de 

production étant supérieure à 20 t/j 
Production maximale de 

879 ti soit 317 550 tan 
A 

  

2515-1 Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, 
tamisage, mélange de pierres, caïlloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels 
La puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant 
au fonctionnement de l'installation étant supérieure à 200 KW 

Puissance totale installée 
de ? 600 KW 

A 

  

2640-2a Colorants et pigments organiques, minéraux et naturels 
{fabrication industrielle, emploi de) la quantité de matières utilisée 
étant.supérieure où égale à 2 t/j 

Engobage des tuiles 
La quantité de matières 
utilisée est de 2.093 ti 

  

2517-1 Station de transit de produits minéraux solides, à l'exclusion de ceux 
visés par d'autres rubriques, la capacité de sfockage étant 

supérieure à 75 009 m 

Stockages : 
- argile de 20D 000 m° 
- produits finis : 47 000 m° 
- sable : 26 000 m° 

  

1530-32 Bois, papier, carton ou matériaux combustibles analogues (dépôts 

de), la quantité stockée étant supérieure à 1 000 m”, mais inférieure 
ou égale à 20 000 m° 

Palettes : 2 300 m 

  

2564-2     Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières 
plastiques...) par __des procédés  utilisant__ des liquides   4 fontaines de 60!   
  

  

  

    

    
  

  
 



  

organohalogénés ou solvants organiques, le volume des cuves de 

traitement étant supérieur à 200 | mais inférieur à 4 5001 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

2662-b | Polymères {matières plastiques, caouichoucs, élastomères, résines Un stockage de housses, 

et adhésifs synthétiques) (stockage de), de feuëlards, de 

| Le volume susceptible d'être stocké étant supérieur ou égal à 10G m° | caoutchouc, intercalaires 

mais inférieur à 1 000 m° de 170 m° : 
2920-2b | Réfrigération ou compression 5 compresseurs d’une D 

{instalations de) fonctionnant à des pressions effectives supérieures | puissance de 75kWet 

à 405 Pa, ne comprimant ni n'utiisant de fluides inflammables ou | ensemble de 

toxiques, la puissance absorbée étant supérieure à 50 kW mais climatisations pour 

inférieure ou égale à 500 KW environ 50 KW soit un total 

de 425 kW 

1180 Potychlorobiphényies, polychioroterphéniles 2 transformateurs d’une D 

Uïllisation de composants, appareils et matériels imprégnés | contenance unitaire de 

contenant plus de 30 | de produits - 475 1 soit 950 | 

2661-1b |Poiymères (maïères plastiques, caoutchoucs, élastornères, | Consommation de 1,4 tj D 

2661-2 | résines et adhésifs synthétiques) 
{transformation de) : 
4. Par des procédés exigeant des conditions particulières de 

température et de pression (extrusion, injection, moulage, 

segmentation à chaud, densification…), la quantité de matière 
susceptible d'être traitée étant supérieure à 4 ti mais inférieure 

à 10 tj 

2. Par tout procédé exclusivement mécanique {sciage, meulage…), | Transformation de 18 kgi NC 

la quantité de matière susceptible d'être traitée étant inférieure à 

2ti 
1418 Acétylène {stockage ou emploi de l} Stockage en bouteilles NC 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant | d'une quantité de 40,5 kg 

inférieure à 100 kg 

430 Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufaciurés de) de | Combustible : FOD et NC 

1432-2 | capacité équivalente totale inférieure à 10 mr gazole, 1 cuve aérienne 

bicompartimentée de 
10 m°, soit une capacité 
équivalente de 2 m° 

1412 | Gaz inflammabies liquéfiés {stockage en réservoirs manufacturés de) | Stockage en bouteilles de NC 

Les gaz sont maintenus sous pression, la quantité totale susceptible | propane d'une quantité de 

d'être présente dans l'installation étant inférieure à 6 t 0,66 1 

1434 Liquides inflammables (installation de remplissage ou de distribution) | poste de distribution NC 

Mstallations de remplissage des réservoirs des véhicules à moteur, | d'un débit unitaire de 3 

le débit maximum équivalent de l'installation pour les liquides m°/h soit un débit 

inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1} étant | équivalent de 0,6 mYh 

inférieur à 1 m°/h 
1220 | Oxygène {stockage où emploi de l} Stockage en bouteilles NC 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant | d'une quantité de 214,5 kg 

inférieure à 2t 
2925 Accumulateurs Une puissance de < 19 NC 

La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette KW 

opération étant inférieure à 50 KW 

2570 Email Application d'émail sur les NC 

Application, la quantité de matière susceptible d'être traïtée étant | poteries : 1 kg 

inférieure à 100 kg/ 
2560 Métaux et alliages (travail mécanique des) Puissance de 33 KW NC 

Le püissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant 

au fonctionnement de l'installation étant inférieure à 50 KW 

1433 Liquides inflammables (installations de mélange ou d'emploi de) Solvanis et peintures 340 NC 

La quantité totale équivalente de liquides inflammables de la kg 

catégorie de référence (coefficient 1 visé par la rubrique 1430} 
susceptible d'être présente est inférieure à 1 t 

2940 | Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit. Empioi de colle : 0,4 kg NC 

{application, cuisson, séchage de) 
La quantité maximale de produits susceptibles d'être mis en œuvre 

est inférieure à 10 kg 

2910 Combustion 3 fours de cuisson NC *   L'installation consomme exclusivement du gaz naturel, à exclusion 

des installations visées par d'autres rubriques de la nomenclature 

pour lesquelles la combustion participe à la cuisson   3 séchoirs Combustible : gaz naturel   
  

      

    

  

  
 



  

2930 Ateliers de réparations et d'entretien de véhicules et engins à moteur | Un atelier de 400 m° 
La surface d'atelier étant inférieure à 2 000 m°?         

NC 

  

Remarques : 
A: autorisation . D : déclaration NC: non classable 

Ni pour mémoire : selon le libellé de la rubrique et l'article 1.9 de l'arrêté ministériel du. 25 juillet 
1997 concernant les installations de combustion, la puissance des fours de cuisson et des séchoirs 
n'est pas prise en compte pour le classement. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées à SAINT GERMER DE FLY (Oise), hameau de Guïlenfosse, 
parcelles cadastrées section A n° 431 b, 156,:357,170, 171, 323 pour partie, 370, 384 et 385. 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, le surface 
concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 234 448 m°. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE 
D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
maïeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5,1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
Particle R 512-383 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D’'EXPLOÏTANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déctaration au Préfet dans le 

mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

  

      

  

   



ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512- 74 du code de l'environnement pour l'application des 
articles R. 512-75 à R.512-79, l'usage à prendre en compte est le suivant : zone d'activité à caractère 
industriel, artisanal ou.commerciäl. - 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifle au préfet la date de cet 
arrêt trois mois au moins avant celui-ci. ° : 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du'site. Ces mesures comportent notamment : 
l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'articie L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé au 

premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

H peut être déféré à la juridiction administrative : 
4° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes leur ont été notifiés ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un détai de quatre ans à compter de la publication ou de 
l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux 
années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou afténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de le réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

Arrêté du 31.mars 2008 relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées dans le cadre 
du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre 
Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets 
Arrêté du 29 septembre 2005 rélatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de 
la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les 
études de dangers des installations classées soumises à autorisation 
Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret.n° 2005-6356 du 30 
mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et 
les déchets autres que dangereux ou radioactifs 
Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 
Décret n° 2004-832 du 19 août 2004 pris pour l'application des articles L. 220-5 à L. 229.19 du code de 
l'environnement et relatif au système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre 
Arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu au code de l'environnement 
Arrêté du 17 juillet 2600 pris en application de l'article 17-2 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 

modifié (bilan décennal de fonctionnement ) 
Arrêté du 7 février 2000 (Économie, finances et industrie) abrogeant les arrêtés du 8 février 1975 relatif aux 
rendements minimaux des générateurs thermiques à combustion et du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et 
à l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser 

Pénergie 

        
  
 



Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à là consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations SOumISeS à la législation 
sur les installations classées 
Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 et l'arrêté ministériel du 15 janvier 26008 concernant la protection 
contre la foudre de certaines installations classées 
Arrêté du 9 septembre 1987 relatif à l'utilisation des PCB et PCT 
Arrêté. du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
régiementés au titre de la légisiation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 
d'explosion 
Arrêté du 9 novembre 1972 relatif à l'aménagement et l'exploitation de dépôts d'hydrocarbures liquides 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 
REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil le code de l’urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements 
sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

    

  

     



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

“limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
“la gestion des efflients et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
* prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, dirécts ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permeitre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'expicitant ei 
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS ou MATIERES 
CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 
filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.4, PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les. abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté (peinture .…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PREVENU(E) 
Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu(e) par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté(e} à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

        

    

     



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déciarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les”. 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou d'incident est transmis par l'exploitant au préfet à l'inspection des installations 
classées. H précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets 
sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident où un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

L'exploitant disposera par ailleurs d'un registre sur lequel seront mentionnés les incidents et accidents 
survenus sur le site. Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA 
DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
= le dossier de demande d'autorisation initial, 
" les plans tenus à jour, 
"les récépissés de déciaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déciaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
" les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 

de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce tas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum. 

      

  
  
  
 



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment pr 
la mise én œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des 
quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront &ire conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : - 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des vaieurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où 
en arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de 
façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire fa probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 
La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages 
contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela 
dirninuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règiements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envois de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 
sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place dé celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stéckages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits puivérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de ‘ 
réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements 
et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 
d'explesion (évents pour les dépoussiéreurs.….}.     

  

  

  
  
  
 



  

CHAPITRE 3,2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet 
non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des fejets 
atmosphériques est interdite, ° 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une banne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, déhs toute la mesure du possible, collectés et évacués, après ‘ 
Faïtement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rèjets. 
L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucur moment siphonnage des effluents’ 
rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur 
parüe la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un 
convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque Îa vitesse d’éjection est blus élevée que la vitesse 
Choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point 
anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, capiés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet 
sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permeïtre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère, En 
particulier fes dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

  

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

        

            

N° de conduit Installations Puissance ou capacité Combustibie Autres caractéristiques 
raccordées 

î Four SGF08 | Température maximale 1100°C | Gaz naturel Four à joint d'eau 
2 Four SGF10 | Température maximale 1100°C | Gaz naturel Four à joint d'eau 
3 Four SGF12 | Température maximale 1100°C | Gaz naturel Four à joint d'eau 
  

  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

    
  

  

  

  

Hauteur Diamètre Débit nominal en | Vitesse mini 
enm en m Nm3/h d’éjection en m/s 

Conduit N° 1 20 1,4 56 006 14 
Conduit N 2 20 4,2 37 000 13 
Conduit N° 3 26 44 32 900 8             
  

  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions 
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de ‘la 
vapeur d’eau (gaz secs). 

    
  
 



  

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 

ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 

volumes de gaz étant rapportés : 

-. à des conditions normalisées de température {273 kelvins) et de pression (101,3 

kilopascais) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O; ou CO; précisée dans le tableau ci-dessous : 

  

    
  

  

  

  

  

      

nst anances en ma/NmS Conduit n° 1 Conduit n° 2 Conduit n° 3 
Concentration en O> de 18% 18% 18% 
référence 
Poussières en mg/Nm° 40 40 40 
SC; en mg/Nm° 306 300 300 

NO%x en équivaient NO; en 500 500 500 

mg/Nm° 
CO en mg/Nm° 120 120 120 
HCI en mg/Nm° 50 ‘ 50 50 
HE total mg/Nm° 5 5 5         
  

ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETES 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants 
rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

Flux en kg/h Conduit n° 4 Conduit n° 2 Conduit n° 3 
Poussières 2,24 1,48 1,28 

SC: 16.8 1,11 9,6 
NO en équivalent NO 28 18,5 16 

CO 6,72 4,44 3,84 
HCI 2.8 1,85 L6 
Fluor 0,28 9,185 0,16           
  

CHAPITRE 3.3 GAZ A EFFET DE SERRE 

Conformément aux dispositions du décret du 19 août 2004, l'exploitant adresse au préfet, avant ie 15 
février de chaque année, la déclaration des émissions de gaz à effet de serre de l'année précédente 
pour ie CO: 

CHAPITRE 3.4 EMISSIONS POLLUANTES 

Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008, l'exploitant adresse au 
préfet, avant le 1°” avril de chaque année, la déclaration des émissions polluantes, avec copie 
électronique à l'inspecteur des installations classées. Cette déciaration concerne au moins le COz.   
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DÉS MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

  

  

      

TOrigine de la ressource Prélèvement maximal annuel {m3} | Débit maximal (m3) 

Horaire Journalier 
Réseau public 25 000 16 250 
Forage interne 45 000 5 120 
Eaux du bassin de récupération 25 000 8 150     
  

ARTICLE 4.1.2. PRELEVEMENT D'EAU EN NAPPE PAR FORAGE 

43.2.1.1 Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 
Les coordonnées Lambert H étendues du forage interne de le tullerie sont : X = 561 580 m : Y = 2 494 
564 m. 
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m 
d'une source de pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle 
recevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockage). 

4.1.2.42 Equipement de l'ouvrage 

La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité 
garantie par la cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m° 
minimum centrée sur l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers 
l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de propreté muni 
d'un couvercle amovible fermé à clef et s’élèvera d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 
L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empéchera les 
accumulations d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 
La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de 
raccordement ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d’un clapet de pied 
interdisant tout retour de fluide vers le forage. 
En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera 
installé. 
Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les 
volumes prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque 
année civile seront indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 
Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des 
niveaux. 

412.13 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 
Tout projet d'abandon de l'ouvrage sera signalé au préfet deux mois au moins avant sa réalisation. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence 
de transfert de pollution et de circulation d'eau entre les différentes nappes d’eau souterraine 
contenues dans les formations aquifères. 

“ Abandon provisoire : 

En cas d'abandon où d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé {extraction de la pompe). 
La protection de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

2 Abandon définitif : 
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Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera combié de graviers ou de 

sables propres jusqu'au plus 7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu’à — 5 m et le reste sera 

cimenté (de —5 m jusqu’au sol). 

ARTICLE 41.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE : 

PRELEVEMENT : 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant : 

des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter 

des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de 

prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu ou non conforme à 

leurs dispositions est interdit. 

A l'exéeption des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, 

il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de coliecte des effluents devant subir un 

traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 

pour l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux ét un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 

jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Il est tenu à là disposition de l'inspection 

des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'aïmentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs où tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire, ….), 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 

nature {interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecie des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 

et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles 

d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à Flintérieur de 

l'établissement sont aériënnes. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION 

ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. COLLECTE DES EFFLUENTS 
4. 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 
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La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 

valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. H est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement 
des effiients normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 

Les rejets direcis ou indirecis d'effluents dans la fles) nappe(s} d'eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.2. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou 
à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts {débit, température, composition.) 
y compris à Foccasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilté ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant où en arrétant si besoin les 
fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents où dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.3. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÎTEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 
des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale 
et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et 
les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.4. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3.4,1, Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible 
la periurbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation 
de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 
ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine publie, une convention sera passée avec le service de l'Etat 
compétent. 

Article 4.3.4.2. Aménagement 

Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.5. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les procédés de fabrication ne sont pas à l'origine de rejets d'effluents aqueux. Les eaux de process 
sont recyclées, en particulier les eaux d'engobes. Les eaux de refroidissement chargées en huiles 
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sont considérées être des déchets et, à ce titre, confiées à un éliminateur spécialisé habilité à leur 
élimination. 
Les seiis effluents aqueux rejetés depuis l'établissement sont les eaux vannes, les eaux de lavage et 
les eaux pluviales. 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

— de matières flottantes, : 
- de produits susceptibles de dégager, en égout où dans le milieu naturel, directement où . 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bon fonctionnement des ouvrages. 

ARTICLE 4.3.6. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements 
appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.8.7. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les éaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur et 
respectent les valeurs limites, avant rejet dans le milieu récepteur considéré. 

ARTICLE 4.3.8. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales pclluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites auforisées par le présent arrêté. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et jes 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles de l'être. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 
“ Rejet vers le bassin de récupération des eaux pluviales : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 
- teneur en hydrocarbures totaux inférieure à 10 mgll; 
- teneur en matières en suspension inférieure à 35 mg ; 
- _ DBCO inférieure à 125 mgil ; 
-__ DBO%; inférieure à 30 mgfi. 

* Rejet vers le réseau d'assainissement communal : 
PH compris entre 5,5 et 8,5; 

- teneur en hydrocarbures totaux inférieure à 10 mgä ; 
- teneur én matières en suspension inférieure à 35 mg}; 
- température inférieure à 30 °C. 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 
imperméabilisées est de 7 ha. 
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer.une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 

Hmiter la production. - " 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement là séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par le décret n° S4-609 du 13 juillet 1904 sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des décheiïs valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, 
modifié, portant régiementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application 
{arrêté ministérie! du 28 janvier 1099). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article 8 
du décret n° 99-374 du 12 mai 1999 modfié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs 
et à leur élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 
du 24 décembre 2002; ils sont remis à des opérateurs agréés {collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, 
de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTERPOSAGE 
INTERNES DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent Pêtre dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
soulllées. 

ARTICÉE 5,1.4, DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à Particle L 511-1 du code de l'environnement. 1 s'assure que les installations utilisées 
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAIÎTES OU ELIMINES À L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de létablissement est interdite. Cette disposition ne 
s'oppose pas à la valorisation interne des rebuts de fabrication de la tuilerie. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des 
déchets dangereux mentionné à l’article 4 du décret n° 2005-6535 du 30 mai 2005. 

15 

  
  

   



Les opérations de transport de décheis doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 

juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 

transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 
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ARTICLE 5,1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités 

suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets tonnage maximal annuel 

Production totale dont pouvant être 
traiter à l'intérieur de 
l'établissement 

Déchets inertes non , 107201 casse sèche” (après 5100 5160 

dangereux séchage) 

10 12 08 "casse culte" (après cuisson) 20000 20000 

10 1299 Réfractaires 221 221 

10 1298 Plètre 390 309 

12 07 01 ferrailles 194 0 

Déchets industriels banais 12 0 02 Matières plastiques 9,4 

{DtB) non dangereux 20 01 01 Papiers, cartons 18,7 0 | 

20 63 01 Déchets ménagers 2,6 Ô 

15 03 03 Palettes en Bois 11,6 © 

12 10 6 Billes calcaires 1200 © 

45 02 02 Chiffons souillés 4 ÿ 

Déchets industriels spéciaux 130411 Huiles hydrauliques usagées 5.8 0 

(IS) dangereux 43 05 02 Boues des séparateurs +0 ü 

20 01 21 Néons, ampoules <0.2 C 

16 06 04 Piles usagées <0.1 ©     
  

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions du décret n° 94-609 du 13 juillet 

1994 portant application de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1075 relative à l'élimination des déchets et à la 

récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des 

ménages {J.0. du 21 juillet 1994). 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 

VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

  

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits transmis par voie aérienne où solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé où la sécurité du voisinage où de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

Yenvironnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de PEnvironnement, ainsi que 

les règles techniques annexées à là circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 

de l'établissement, st susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 

régiementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95- 

78 du 23 janvier 1905 et des textes pris pour son application}. Ils sont régulièrement entretenus et, s'il 

y & lieu mis à l'arrêt dans l'attente de leur remise en état. 

  
ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 

….) gênant pour le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 

ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la périod{ Emergence admissible pour 

Les zones à émergence réglementée allant période allant de 22h à 7h, ain 

{incluant le bruit de l'établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et jour! que les dimanches et jours férié: 

fériés 
Supérieur à 45 dB{A) 5 dB(A) 3 dB{A}   
  

ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les 

valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

  

  

Niveau sonore limite PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

admissible aux points de ABant de 7hà 22h, Aflant de 22h à 7h, 

référence: {sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours. fériés) 

7 70 dB(A) 52 dB(A) 
2 66 dB(À) 52 dB(A) 
ê 58 dB(A) 49,5 dB(A) 
T 5E dB(A) 45,5 dE(A)       
    Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1 ci-dessus, dans les 

zones à émergence réglementée. Les zones à émergence réglementée ainsi que les points de 

référence sont définis en page 2.33 de l'étude d'impact du dossier de demande et correspondent aux 

quatre groupes d'habitations situées en fimite Sud de la tuilerie. 
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La durée d'ouverture des portes des locaux bruyants est limitée au strict besoin de ja circulation des 

opérateurs où des engins. Les baies de ces locaux sont maintenues fermées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1, PRINCIPE DIRECTEUR 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous Sa 

responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans 

les conditions. normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées. I} met en place le 

dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les 

éventuels écarts. La fourniture et la disponibilité des utiités concourant à l'arrêt d'urgence ou à la 

mise en sécurité des installations sont assurées en permanence. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNE A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, . 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 

stockées ou uïlisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon 

permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 

tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en 

tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de 

secours. 

Par ailleurs, l'exploitant procède, conformément aux textes en vigueur, à l'évaluation des risques 

spécifiques créés ou susceptibles d'être créés par des atmosphères expiosives et dispose si 

nécessaire d'installations, appareils, systèmes de protection et tous dispositifs de raccordement 

associés présentant un niveau de protection adaptés au risque défini. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.2.1.1. Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissément. Les règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant, état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 

que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour:éviter 

d'être exposés aux effets d’un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de 

l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

Article 7.2.1.2. Contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. L'expioitant 

prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l'établissement. 
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Article 7.2.1.3. Garactéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
“largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
= rayon intérieur de giration : 11 m 
= hauteur bre : 3,60 m 
” résistance à la charge : 18 tonnes par essieu. 

Article 7.2.t.4. installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 

protection contre la foudre. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par 

un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son 

rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. 

Si Péciairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute 

disposition pour qu'en cas d'éclaiement de l'ampoule, ious les éléments soient confinés dans 

l'appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en 

cours d'exploitation ou sont protégés conire les chocs. Ils sont en toute circonstance éloignés des 

matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.2.1.5. Canalisations de fluides 

Les canalisations de fluides sont individualisées par des couleurs normalisées ou un système 

d'étiquetage d'efficacité équivalente permettant un repérage immédiat. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou polluants sont étanches et résistent à l'action 

physique et chimique des produits susceptibles d'être contenus. Elles sont entretenues et font l'objet 

d'examens périodiques. Sauf exception motivée, les canalisations de transport de fluides dangereux à 

l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

Toutes dispositions sont prises afin de préserver l'intégrité des canalisations vis à vis des chocs et 

contraintes auxquelles elles sont susceptibles d'être exposées. 

Article 7.2.1.6. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, 

à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en 

application de l'arrêté ministériel en vigueur. ° 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES 

SUBSTANCES POUVANT PRESENTER DES DANGERS ‘ 

ARTICLE 7.3.1. TRANSPORT, CHARGEMENT ET DECHARGEMENT DES MATIÈRES 

Les matières dites dangereuses sont celles visées par la réglementation pour le Transport des 

Matières Dangereuses. Le chargement et le déchargement de ces matières se font en présence d'un 

personnel instruit sur la nature et ies dangers des matières, les conditions de réception et de 

chargement, les autorisations nécessaires, la réglementation relative au transport des matières 
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concernées et sur les interventions en cas d'incident survenant au cours des opérations de transfert et 

de transport. 

Les voies et aires de stationnement desservant les postes de chargement ou de déchargement des 

matières sont disposées de façon à ce que l'évacuation des véhicules se fasse en marche avant avec 

un nombre de manœuvres limité. 

L'exploitant vérifie lors des opérations de chargement que le conducteur du véhicule a une formation 

suffisante et possède les autorisations et titres de transport prévus par les réglementations en vigueur. 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les emballages et 

lès modalités d'enlévement et de transport sont adaptés et conformes aux régiementations en vigueur. 

Les transferts de matières dangereuses ou polluantes à l'intérieur de l'établissement avec des 

réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours déterminés et font l'obiet de consignes adaptées. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules contenant des liquides susceptibles de 

créer une pollution des eaux ou des sols sont étanches et conçues de manière à recueillir tout 

déversement accidentel. 

ARTICLE 7.3.2. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivént une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 

tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Ure consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 

eprès arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 

d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 

registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

volume supérieur à 800 } portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 

numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances 

et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 

symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 

lisible. 

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sois 

est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 
-_ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 260 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 

des fûts, 
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- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans fous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 

800 1. 

La capaëité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

ARTICLE 7.4.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s} associé(s) à la rétention. doit pouvoir être contrôlés à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 

toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 

actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. || est en particulier interdit d'intercaler 
des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des 

appareils d'utilisation. 

ARTICÉE 7.4.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des aufres produits, toxiques, corrosifs où 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs installés 
en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions 

du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 

chargement ou de déchargement. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides {ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

ARTICLE 7.4.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit la fière 

déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Etablissement Répertorié établi 
par l'exploitant. 
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ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

. L'exploitant fixe les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations-constatées sont inscrites sur.un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 

installations classées. : 

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU 

L'exploitant dispose a minimä de : 
= une réserve d'eau constituée au minimum de 20 000 m° garantie en toute circonstance et 

aménagée d'une aire d'aspiration stabilisée permettant la mise en œuvre d'engins incendie, 

* deux prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des 

services d'incendie et de secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est 

périodiquement contrôlé. 
» des extincteurs en rombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement 

répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 

identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Par ailleurs, un poteau incendie est implanté à l'entrée du site, quatre autres à l'intérieur. 

ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 

présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etou dans tes 

procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par je 

personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, 

en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, 

stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir 

des conséquences directes au indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 

maintien en sécurité de l'installation; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des 

substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 

souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- “Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, 

- Ja procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.5.5, PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un 

accident où d'un incendie {y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à 

deux bassins de confinement étanches aux produits collectés et d'une capacité unitaire suffisante à 

les confiner avant leur rejet éventuel vers le milieu naturel ; la capacité du bassin confinant la partie 

Sud-Ouest de la tuilerie sera d'au moins 500 m°, celle du bassin confinant la partie Nord-Est d'au 

moins 400 m°. La vidange de ces bassins. suivra les principes fixés à l'article 4.3.9 ci-dessus traitant 

des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 
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Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être poluées par lessivage des toitures, sols, aires 

de stockage, est traité dans un système de déshuileurs avant d'être collecté dans un bassin de 

confinement d'une capacité minimum de 25 000 mé. 

Hs sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les 

organes de commande nécéssaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute 

circonstance. : 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À 
CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 STOCKAGES DE PRODUITS COMBUSTIBLES 

Le stockage de fioul, d'une part, et celui de palettes en bois, d'autre part, sont suffisamment éloignés 
et sont implantés et maintenus suffisamment loin des autres installations pour lesquelles ils 
pourraient engendrer un sinistre par effet domino. Er particulier, ils sont distants de 30 m au moins et 
sont respectivement éloignés de 36 m au moins du poste de livraison de gaz naturel. 
Les stockages précités sont en outre implantés à 50 m au moins des limites d'emprise du site de la 

tuilerie. 
Le stockage de palettes en bois occupe une surface au plus de 766 m2. I! est organisé en îlots de 156 
m2 au plus (12,5 m x 12,5 m) séparés par une distance minimale de 4 m. 

CHAPITRE 8.2 TRANSFORMATEURS RENFERMANT DES PCB 

Les emplacements des deux transformateurs renfermant des PCB en service dans l'établissement 
sont nettement signalés. Ces équipements sont éliminés au plus tard sous le délai de deux ans à 
compter de la présente décision. L'exploitant justifie de leur élimination par écrit au préfet dans le 

mois suivant celle ci. 

CHAPITRE 8.3 PLAN DE SECOURS 

L'exploitant justifie sous le délai de trois mois à compter de la présente décision des démarches qu'il 
aura engagées auprès du centre de secours de LA CHAPELLE AUX POTS afin de mettre à jour et à 
soumettre à l'approbation des Services D'incendie et de Secours de POise le plan d'intervention en 

cas de sinistre dans l'établissement. 
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TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploftant adapte et actualise la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de 
leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. 
H décrit dans un document tenu à le disposition de l'inspection des installations classées ies modalités 
de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 
transmission des résultats enregistrés à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représeniativité 
des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, 
selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité 
qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit 
être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les 

paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L 5145 et L514-8 du code de 
Penvironnement. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L’'AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

L'exploitant procède à une auto surveillance par la mesure des émissions canalisées des fours SGF 
C8, 10 et 12. 

Les mesures portent sur les rejets n° 1, 2 et 3 définis à l'article 3.2.2 ci-dessus, Les paramètres suivis 

sont ceux mentionnés aux articles 3.2.4 et 3.2.6. 

La fréquence des opérations d'auto surveillance est adaptée aux conditions des rejets, sans être 
inférieure à une par an. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe sont munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur. Ce dispositif est relevé chaque semaine. Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date 
de mise en service des installations modifiées puis tous les trois ans, par un organisme ou une 
personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations 
classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment 
des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 
ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
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L'exploitant suit les résultats des mesures qu'i réalise en application de l'article 9.2.1 ci-dessus, relatif 

à son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 1} prend le cas échéant les actions 

correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions 

de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 

SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.3 ci-dessus sont transmis au Préfet 

et à l'inspecteur des installations classées. dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires 

et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

Tous les dix ans au pius à compter de la présente décision, l'exploitant adresse au préfet le bilan de 

fonctionnement (ensemble des rejets chroniques et accidentels) prescrit à l'arrêté ministériel du 29 

juin 2004. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme 

référence l'étude d'impact, contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du 

code de lenvironnement ; 
- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation 

de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la 

période décennale passée ; 

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

- un résumé des accidents et incidents au cours de la périéde décennale passée qui ant pu 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 514-1 du code de l'environnement ; 

- une analyse des meilleures techniques disponibles par référence aux BREF (Best 

REFerences) par rapport à la situation des installations de l'établissement 

- des propositions d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de 

techniques répondant aux meilleures techniques disponibles par une analyse technico- 

économique. Un échéancier de mise en œuvre permettra de conclure sur ce point le cas 

échéant. 
- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les 

installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation} ; 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne 

pas les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 
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RELEVES SONORES - LOCALISATION DES POINTS DE REFERENCE 
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